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Vaud s’engage pour le numérique responsable

L’Etat de Vaud vient de signer la charte de l’Institut du numérique responsable et a
lancé les travaux pour obtenir le label numérique responsable à l’horizon 2025.
Cette  certification  permettra  de  renforcer  les  actions  concrètes  entreprises  depuis
des années pour réduire les impacts environnementaux de l’informatique cantonale,
et mettre le numérique au service d’innovations responsables, conformément à la
politique du Conseil d’Etat en matière de durabilité et de numérique.

Depuis plusieurs années, l’Etat de Vaud, et en particulier la Direction générale du
numérique et des systèmes d’information, multiplie les initiatives pour réduire l’impact
environnemental  du  numérique  :  allongement  de  la  durée  de  vie  du  matériel,
infrastructures et centre de données à basse consommation d’énergie, mobilisation du
réseau des répondants durabilité et sensibilisation des collaboratrices et collaborateurs
au numérique durable, accessibilité des canaux numériques de l’Etat…

Le label numérique responsable, exemplarité et amélioration continue
Le Conseil d’Etat a décidé de renforcer sa politique en faveur du numérique durable : il
a lancé les travaux pour obtenir, à l’horizon 2025, le niveau le plus exigeant du label
de référence en la matière, développé par l’Institut du numérique responsable. Premier
employeur  du  canton  et  engagé  depuis  plusieurs  années  pour  une  transition
numérique  qui  profite  à  l’ensemble  de  la  société,  l’Etat  de  Vaud  entend  ainsi  faire
preuve d’exemplarité et pérenniser son engagement pour un numérique responsable.

Très concrètement, en vue de la labellisation, l’Etat évaluera les mesures prises pour
réduire l’impact environnemental de l’informatique cantonale, et renforcera son action
sur  l’ensemble  du cycle  de  vie  du  matériel  informatique (acquisition  suivant  des
exigences  de  durabilité,  utilisation,  réparation,  recyclage  et  élimination)  et  des
services numériques.

A titre d’exemple, outre la prise en compte de standards sociaux et environnementaux
dans  le  cadre  des  appels  d’offres  informatiques  menés  via  le  Partenariat  des  achats
informatiques romands (PAIR), l’Etat de Vaud a allongé la durée de vie standard du
matériel administratif à 5 ans. Le matériel encore fonctionnel, mais devenu obsolète,
est valorisé grâce à une collaboration avec Caritas - qui a bénéficié du don de près de
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3000 appareils en 2023.

L’engagement  portera  aussi  sur  la  sécurité  numérique  et  la  robustesse  des
infrastructures, régulièrement renforcées ces dernières décennies, ainsi que sur les
mesures  prises  concernant  les  impacts  sociaux  du  numérique  –  par  exemple  en
matière d’accessibilité des services numériques ou de prévention de l’hyperconnexion.
Par ailleurs, les actions de sensibilisation du personnel de l’Administration cantonale
vaudoise  seront  régulièrement  renforcées  et  une  campagne  sur  le  thème  du
numérique responsable sera lancée dans les prochains jours.

Un engagement pérenne pour la durabilité
La  certification  concernera  le  périmètre  de  l’informatique  de  l’Administration  et  de
l’informatique pédagogique. Pour cette raison, le Département de l’enseignement et
de la formation professionnelle s’engage aux côtés de la DNGSI dans cette démarche.
Outre les enjeux de durabilité liés à la gestion du parc informatique pédagogique, le
projet  d’Education  numérique,  qui  vise  à  former  des  futurs  citoyens  capables  de
comprendre  les  enjeux  du  numérique,  représente  un  levier  d’action  dans  cette
certification.  La  démarche  sera  portée  par  un  comité  de  pilotage  interdépartemental
afin de mobiliser les expertises des différentes entités transverses concernées.

L’obtention du label numérique responsable s’inscrit dans la volonté du Conseil d’Etat,
exprimée dans le Programme de législature, son Agenda 2030, sa Stratégie numérique
et le Plan directeur cantonal des systèmes d’information, de renforcer l’exemplarité de
l’Etat en matière de climat et de durabilité et de conduire la transformation numérique
de l’administration de manière innovante et responsable.
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